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A la mort de Bocchus I (81 avant J.-c.) (?), Sosus monta sur le trône de Mau

rétanie et y demeura jusqu'en 50/49 avant J.-c.1 A cette date, la Maurétanie fut

divisée en 2 royaumes, lorsque César et le Sénat reconnurent Bocchus II et Bogud
pour alliés et amis du peuple romain. A Bogud revint la Maurétanie occidentale, à

Bocchus la Maurétanie orientale. Vers 40, Bogud prit le parti de Marc Antoine

contre Octave. En 38, la cité de Tingi se rébella contre Bogucl et son royaume

passa sous l'autorité de Bocchus. Octave octroya probablement alors le clroit

romain à Tingi et elle clevint municipe.
Entre la mort de Bocchus II en 33 et l'installation de Juba sur le trône de

Maurétanie en 25, cette région devint province romaine. Octave y fonda 12 colo

nies: 3 dans l'Ouest, portant le titre cle Iulia, et 9 clans l'Est, portant, lorsqu'il est

connu, le titre de lulia Augusta. Dans l'Ouest, lulia Constantia Zilil, Iulia Campes
tris Babba et Julia Valentia Banasa. Dans l'Est, Cartenna, Gunugu, Rusguniae,
Saldae, Igilgi, Succhabar, Aquae et Tubusuptu. La différence de titre suggère que
ces colonies furent fonclées en 2 groupes, les colonies de l'Ouest avant 27, celles cle

1. M. EUZENNAT, «Le roi Sosus et la dynasticmaurétanienne», Mélanges 1. Carcopino, 1966, p.

333-9; G. Camps, «Sosus ou Mastanesosus, roi de Maurétanie 80? - 49? av. .l.vC.», Encyclopédie berbè

re, cahier n" 5, 1972.
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l'Est entre 27 et 25. Tingi fut probablement élevée au rang de colonie lorsqu'Octa
ve créa les 3 colonies de l'Ouest.

Le monnayage de ces cités, si toutefois elles ont fait frapper monnaie, a béné
ficié d'un renouveau d'intérêt ces dernières années et la synthèse de ces travaux

vient de paraître dans le Roman Provincial Coinage.' Que l'on me permette ici

d'apporter quelques compléments au RPC, et de les dédier à L. Villaronga, en

témoignage d'admiration pour le savant et d'amitié pour l'homme.

I. CITÉS DE MAURÉTANIE OCCIDENTALE

A. TINGI

Sept émissions ont été frappées. Rappelons la structure de ce monnayage:

i. Q. Fabius Fabullus, L. Aurelius Seneca IVVir, 38-33 (RPC 857-8);
2. Q. Fabius Fabullus, C. Iulius Atticus IVVir, L. Aemilius et L. Valerius Aed.,

38-33 (RPC 859);
3. Fabullus, Antistius (7) IVVir, L. Baebius Cosa (7), M. Curius L. M. (7) Aed.,

33-27 (RPC 860);
4. Maior, Simint. nv, Aemilius, Pollio Aed., 33-27 (RPC 861);
S. [] A Allienus [ ] nv, Auguste, ca. 27 (RPC 862);
6a. Auguste, 19 (7) (RPC 863);
6b. Auguste, 19 (7) (RPC 864);
7. Tibère, 23-29 (RPC 865).

Aux exemplaires cités dans le RPC, il faut ajouter deux monnaies conservées
à l'Instituto Valencia de Don Juan à Madrid: l'une appartient à l'émission 3 (fig. 1:

8,61 g; 12 h), l'autre à l'émission 6b (fig. 2: 13,86 g; 12 h).
La métrologie de ces sept émissions est la suivante:

Ém. Nb. Moyenne Taille Dénomination Coins
d'exs. dufian de droit

I. 2 17,40 g (1 ) 28 m m As oncial
2. 8 10,22 g (7) 24-6 mm Semis oncial
3. 6 11.30 g (4) 23 mm Semis oncial 1
4. 6 12,18 g 25-6 mm As (?) 2

2. A. BURNET. M. AMANDI(Y cl P.P. RIPOLLÈS, Roman Provincial Coinage. I. From the death of
Caesar to the death ofVuellius (44 BC - AD 69), British Museum Press - Bibliothèque Nationale, Lon
dres - Paris, 1992. p. 2JO-215.
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Ém. Nb. Moyenne Taille Dénomination Coins

d'exs. duflan de droit

S. 1 14,71 g 27mm As (7) 1

6a. 4 30,90 g 32-4 mm Sesterce 1

6b. 9 17,60 g (7) 26-8 mm Dupondius 1

7. S 13,96 g 2Smm As 1

B. COLONIA IULIA CONSTANTIA ZJLlL

Un des acquis importants de ces dernières années est la découverte d'un mon

nayage de fondation de la colonie.'

Celui-ci se compose de deux dénominations:

RPC Nb. Moyenne Taille Dénomination Coins

d'exs. duflan de droit

866A 18,39 g 26 mm As oncial (?)
866 3 8,04 g 23-4 mm Sem is oncial (?)

C. COLONIA JULIA CAMPESTRIS BABBA

Le monnayage frappé par cette colonie se compose d'une série autonome

portant l'ethnique Iulia Camp (estris) et d'une émission portant uniquement l'eth

nique Julia, frappée par le préfet e. Mar. Ambatus, attribuée à Babba,' formée de

2 dénominations. Il est du reste possible que la série autonome fasse partie de

l'émission d'Ambatus, datée de ca. 19 avant J.-e.

La structure de ce monnayage est la suivante:

RPC Nb Moyenne Taille Dénom. Coins

d'exs. duflan de droit

868 2 32,03 g 32-3 mm Sesterce 1

869 4 10,27 g 21-3 mm As 1

867 2 3,99 g (1 ) IS 111m Quadrans (7)

3. A. AKERRAZ, M. AMANDin'. G. DEPEYROT, N. EL KI-IATIB-BOUJlIlAR, A. BESNARD. A. KERMOR

VANI', E. LENOIR, M. LENOIR et G. MONTIIEL «Recherches archéologiques récentes à Ochar Kdid

(Zilil): les découvertes monétaires». BSFN 1989/2. p. 510-515: Id., «Dchar Jdid (Zilil): les découvertes

monétaires. n-, BSFN 1991/4. p. 65-69; RPC 866 et 866A.

4. A. AM¡\NDI�Y, «Notes de nurnismatique africaine. I. 2. Le monnayage ciu préfet Arnbatus à

Babba (Maurétanie Tingítanc)?», RN 1984, p. 88-94 ct pl. VIII.
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II. MAURÉTANIE ORIENTALE

A. LE MONNAYAGE DE BOCCHUS Il

Le prétendu monnayage de l'interrègne doit être attribué à Bocchus II.s Il a

été frappé à Tol entre 49 et 33, plus probablement après que Bocchus ait pris le

parti d'Octave, car la tête janiforme au droit de la dénomination la plus lourde de
son monnayage pourrait figurer les traits de Bocchus et d'Octave.

Ce monnayage se compose de 4 dénominations:

RPC Nb. Moyenne Taille Dénom. Coins
d'exs. du flan de droit

873 8 12,67 g (5) 24-31 111111 As oncial 4+
874 2 10,31 g 24-8 111111 Se111is oncial 2
875 3 6,51 g 18-22111111 Ouadrans oncial 2+
876 2,50 g 14-5 mm Sextans oncial 1

Aux six exemplaires cités dans le RPC, il faut ajouter les deux conservés au

Musée du Bardo à Tunis (fig. 3: 9,85 g; 8/9 h; fig. 4: 10,03 g; 8/9 h).

B. LA PROVINCE ROMAINE

Entre 33 et 25 fut frappé à Iol un monnayage provincial. Celuici comprend 3
dénominations:

RPC Nb. Moyenne Taille Dénom. Coins
d'exs. dufian de droit

877 1 24,18 g 33-4 mm As oncial 1
878 9 8,58 g (8) 24-5 mm Semis oncial 1+
879 3 7,81 g 21-2 mm Quadrans oncial 1+

Aux huit exemplaires de la série IMP CAESAR, tête nue d'Octave/DIVI F,
buste de I' Afrique (RPC 878), il faut ajouter celui qui est entré récemment dans la
collection PY (fig. 5: 6,80g; 11 h).

c. CITÉS
l. Césarée

A côté du monnayage royal de Juba II, Césarée produisit un monnayage local

qUl se compose de 2 dénominations, si toutefois l'on accepte l'attribution de

5. A. AMANDRY, «Notes de nurnismatique africaine, IV. 6. Le monnayage de Bocchus, fils de
Sosus, ou le prétendu monnayage de l'interrègne de Maurétanie», RN 1989, p. 80-85 et pl. VII.
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l'énigmatique sene SITVM CAESARIS, buste de Tyché à g./Capricorne avec

corne d'abondance, globe et gouvernail à dl'. (RPC 880) à cet atelier.

RPC Nb. Moyenne Taille Dénom. Coins
d'exs. du flan de droit

880 6 13,82 g 25mm As? ?
881/3 11 3,54 g 16-7 mm Quadrans? ?

Aux 9 exemplaires des séries RPC 881/3, il faut ajouter deux monnaies con

servées au Musée du Bardo à Tunis: l'une appartient à la série RPC 881 (fig. 6:
3,03 g; 9 h), avec la graphie très claire CAESAREA et non KAESAREA; l'autre
à la série RPC 882 (fig. 7: 4,46 g; 2 h).

b. Cartenna

Un monnayage de fondation a été attribué par M. Amandry et D. Nony à
Cartenna." Frappé par les magistrats C. Al. Pomp. et M. F. Vic., il ne comprend
qu'une dénomination:

RPC Nb

d'exs.
Moyenne Taille

duflan
Dénom. Coins

de droit

884/5 13 21,64 g (12) 29-31 mm As oncial 4

Le Musée du Bardo conserve deux exemplaires de la série RPC 884: l'un (fig.
8: 26,48 g; 9 h) est de mêmes coins que les monnaies RPC 884/3 et S; l'autre (fig. 9:
18,39 g; 9/10 h) de mêmes coins que les monnaies RPC 884/1 et 4.

Au terme de ce rapide survol,' on notera les points suivants:
- Si le monnayage «romain» ou romanisé apparait en Maurétanie plus tôt

qu'en Proconsulaire, il disparait également plus tôt, car la seule émission que l'on

puisse attribuer de façon certaine au règne de Tibère est celle qui représente Dru
sus César et Néron César à Tingi (RPC 865);

- ce monnayage a été produit en quantités extrêmement limitées, comme

l'indique le nombre de coins répertoriés, toutes les fois qu'il a été possible de
mener à bien une étude de coins. Il ne joue donc aucun rôle dans les circuits

d'échanges;

6. A. AMANDRY, et D. NONY, «Une émission préaugustéenne à Cartenna (Maurétanie césarien
ne)?», RN 1983, p. 57-62 et pl. XI.

7. Mes remerciements vont à MARIA PAZ GARC[A-BELLIDO pour m'avoir procuré les photos des
monnaies de Tingi conservées à l'Instituta Valencia de Don Juan à Madrid et à Khaled Ben Romdha
ne, Conservateur du Cabinet des médailles du Musée national du Bardo à Tunis, pour m'avoir accueilli
libéralement et permis d'étudier tous les monnayages relevant du premier volume du RPC.
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- enfin la métrologie semble bien se conformer au modèle romain: système
oncial pour les monnayages frappés avant ca. 20 avant J.-e., système augustéen
pour les séries frappées après cette date. Plus que le poids, le diamètre du flan doit

nous guider dans la détermination des dénominations.

Les séries suivantes appartiennent au système oncial:

AS

RPC Diamètre

857/8 28mm

866A 26mm

873 24-31 mm

877 33-4 mm

884/5 29-31 mm

Moyenne

17,40g
18,39 g
12,67 g
24,18 g
21,64 g

SEMIS

RPC Diamètre Moyenne

859 24-6 mm 10,22 g

860 23mm 11,30 g

866 23-4 mm 8,04 g

874 24-8 mm 10,31 g

878 24-5 mm 8,58 g

QUADRANS

RPC Diamètre Moyenne

875

879

18-22 mm

21-2 mm

6,51 g
7,81 g

SEXTANS

RPC Diamètre Moyenne

876 14-5 mm 2,50 g

Les séries suivantes appartiennent au système augustéen:
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SESTERCE

RPC Diamètre Moyenne
863

868
32-4 mm

32-3 111111

30,90 g
32,03 g

DUPONDJUS

RPC Diamètre Moyenne
864 28-8111m 17,60 g

AS

RPC Diamètre Moyenne
865 25 111111 13,96 g
869 21-3 mill 10,27 g
880 25 111111 13,82 g

QUADRANS

RPC Diamètre Moyenne
867
881/3

15 mm

16/7 mm

3,99 g
3,54 g

Bien entendu, devant la rareté de ce matériel, il faut continuer à réunir le plus
de documentation possible, et je serais heureux d'avoir accès à de nouvelles

collections, privées ou publiques, jusqu'à présent inexploitées.




